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Il s’agira durant ces 9 jours de stage terrain de quantifier la diversité variétale du manioc 

amer dans une douzaine d’abattis amérindiens de la communauté palikur établie sur la commune 

de Saint-Georges. Ce stage s’inscrit dans un programme de recherche intitulé : « Structuration 

spatiale de la diversité génétique des espèces spontanées de Manihot (Euphorbiaceae) en Guyane 

française : De la phylogéographie à la biologie de conservation des parents sauvages du 

manioc » dont le responsable scientifique est McKEY, Doyle, Professeur, Université Montpellier 

II CEFE/CNRS,  

Les données acquises durant ce stage seront comparées à celles déjà obtenues sur le même 

thème et selon le même protocole en 1997-1998 durant un programme de l’IRD, financé par 

l’Union Européenne intitulé : « Avenir des Peuples des Forêts Tropicales ».  

 

Ce stage se déroulera en trois phases : 

1- mesure des surfaces cultivées à l’aide de techniques traditionnelles : planchette 

topochex, compas et topofil. 

2- Quantification de la diversité variétale du manioc amer à l’aide de la méthode des 

quadras. Durant cette même phase : quantification du nombre de plantules de manioc 

amer issues de la reproduction sexuée (travail conduit en collaboration avec les 

agriculteurs).   

3- Révision de la classification des variétés de manioc amer selon leur morphologie et 

leur usage (enquête qualitative auprès des agriculteurs).  

 

Ce stage nécessite une assez bonne condition physique compte tenu de la chaleur qui 

règne dans les parcelles cultivées en cette saison. Il faut en outre souligner que les 

participants n’auront à leur disposition que peu de confort domestique. Ils résideront 

dans la communauté palikur en « carbet » et « hamac ». 

Matériels indispensables pour ce stage : 

- 1 hamac, 1 moustiquaire, 1 paire de chaussures de marche. 

- traitement prophylactique contre le paludisme (indispensable) Pas de LARIAM 



 

 

Il est demandé enfin une participation de 12 euros /jour pour frais d’hébergement et 

repas soir.  


